
202 2  DASCO  87  SG  DAC  DDCT  -  S ubventions  (284.000  euros)  avec  conventions
ou  avenan t s  avec  des  associa tions  pour  des  résidence s  artistiques  dans  les  collèges
dans  le  cadre  de  l'Art  pour  Grandir  et  de  l'Olympiade  Culturelle.  

Le  Conseil  de  Paris

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  ;

Vu  le  code  de  l’éducation  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  des  11,  12,  13  et  14  octobre  2022 ,  par  lequel
Mme  la  Maire  de  Paris  soume t  à  son  approba t ion  la  signatu r e  de  conventions  ou
avenan t s  pour  des  résidences  artistiques  dans  les  collèges  dans  le  cadre  de  l'Art
pour  Grandir  et  l'Olympiade  Culturelle,  et  l’att ribu tion  des  subven tions  associées  ;

Vu  la  convention  du  10  décembr e  2021  relative  au  soutien  financie r  de  la  Société
Coopéra t ive  d’Intérê t  Collectif  De  rue  et  de  cirque  (SCIC  SARL);  

Vu  la  convention  du  3  janvier  2022  relative  au  soutien  financie r  de  l’associa tion
Maison  du  Geste  et  de  l’Image  ;

Vu  la  convention  du  5  janvier  2022  relative  au  soutien  financie r  de  l’établisse me n t
public  Cité  de  la  Musique  Philharmonie  de  Paris  ;

Vu  la  convention  du  5  janvier  2022  relative  au  soutien  financie r  de  l’associa tion
Orches t r e  de  Chambr e  de  Paris  ;

Vu  la  convention  du  5  janvier  2022  relative  au  soutien  financie r  de  la  Société  par
Actions  Simplifiée  Madline  ; 

Vu  la  convention  du  5  janvier  2022  relative  au  soutien  financie r  de  l’associa tion
« ARCAL »  ; 

Vu  la  convention  du  5  janvier  2022  relative  au  soutien  financie r  de  l’associa tion
Institu t  des  cultures  d’Islam  ; 

Vu  la  convention  du  6  janvier  2022  relative  au  soutien  financie r  de  la  SARL
Théât r e  du  Rond- Point  ;

Vu  la  convention  du  6  janvier  2022  relative  au  soutien  financie r  de  l’associa tion
Maison  de  la  Poésie  ; 

Vu  la  convention  du  7  janvier  2022  relative  au  soutien  financie r  de  l’associa tion
parisienne  pour  l'animation  culturelle  et  sportive  (APACS)/Théâ t r e 1 3  ; 

Vu  la  convention  du  6  janvier  2022  relative  au  soutien  financie r  de  l’associa tion
Théât r e  ouver t  ; 

Vu  la  convention  du  10  janvier  2022  relative  au  soutien  financie r  de  l’associa tion
Interna t ional  Visual  Theat re  ; 

Vu  la  convention  du  10  janvier  2022  relative  au  soutien  financie r  de  l’associa tion
Atelier  de  Paris  – CDCN  ; 

Vu  la  convention  du  11  janvier  2022  relative  au  soutien  financie r  de  l’associa tion
des  Concer t s  Pasdeloup  ; 

Vu  la  convention  du  11  janvier  2022  relative  au  soutien  financie r  de  l’associa tion
Festival  d’Automne  à  Paris  ; 

Vu  la  convention  du  17  janvier  2022  relative  au  soutien  financie r  de
l’Établissem e n t  public  de  coopéra t ion  culturelle  104  Centqua t r e  ; 



Vu  la  convention  du  17  janvier  2022  relative  au  soutien  financie r  de  l’associa tion
Cité- Théât r e  ; 

Vu  la  convention  du  17  janvier  2022  relative  au  soutien  financie r  de
l’associa tion  La  Maison  Ouverte  ; 

Vu  la  convention  du  17  janvier  2022  relative  au  soutien  financie r  de  l’Association
Paris- Audiovisuel  – Maison  Européen n e  de  la  Photograp hie  ;

Vu  la  convention  du  17  janvier  2022  relative  au  soutien  financie r  de  l’associa tion
La  Place,  centre  culturel  hip  hop  ; 

Vu  la  convention  du  20  janvier  2022  relative  au  soutien  financie r  de  l’associa tion
Les  Plateaux  Sauvages  ; 

Vu  la  convention  du  20  janvier  2022  relative  au  soutien  financie r  de  l’associa tion
L’Etoile  du  Nord  ; 

Vu  la  convention  du  20  janvier  2022  relative  au  soutien  financie r  de  l’associa tion
Théât r e  aux  Mains  Nues  ;

Vu  la  convention  du  21  janvier  2022  relative  au  soutien  financie r  de  l’associa tion
Théât r e  du  Monfor t  ;

Vu  la  convention  du  28  janvier  2022  relative  au  soutien  financie r  de
l’établissem e n t  public  de  coopéra t ion  culturelle  «  Maison  des  Métallos  »  ; 

Vu  la  convention  du  31  janvier  2022  relative  au  soutien  financie r  de  l’associa tion
Théât r e  de  la  marionne t t e  ;

Vu  la  convention  du  3  février  2022  relative  au  soutien  financie r  de  l'associa t ion  le
BAL ; 

Vu  la  convention  relative  au  verseme n t  d’un  premier  acompte  de  72.600  euros  à
l’associa tion  Cinémas  indépend a n t s  parisiens ,  au  titre  du  fonctionnem e n t  2022,
approuvé  par  la  délibér a t ion  2021  DAC 720  du  14  juin  2022,  

Vu  la  convention  relative  à  la  subvention  pour  résidence  artistique  de  l’associa tion
L’ensemble  Les  Talens  Lyriques ,  en  cours  de  signatu r e  autorisée  par  la
délibéra t ion  2022  DAC 149  en  date  du                ;

Vu  la  convention  relative  au  soutien  financier  à  l’associa tion  Le  Concer t  spirituel,
en  cours  de  signatu r e  autorisée  par  la  délibéra t ion  2022  DAC  149  en  date  du
;

Vu  la  convention  relative  au  soutien  financier  de  l’associa tion  Atelier  des  artis tes
en  exil,  en  cours  de  signatu r e  autorisée  par  la  délibéra t ion  2022  DAC  234  en  date
du                              ;

Vu  l’avis  du  Conseil  de  Paris  Centre  en  date  du
Vu l’avis  du  Conseil  du  5 ème  arrondisse m e n t  en  date  du
Vu l’avis  du  Conseil  du  9 ème  arrondisse m e n t  en  date  du  
Vu  l’avis  du  Conseil  du  10 ème  arrondisse m e n t  en  date  du  
Vu  l’avis  du  Conseil  du  11 ème  arrondisse m e n t  en  date  du  
Vu  l’avis  du  Conseil  du  12 ème  arrondisse m e n t  en  date  du  
Vu  l’avis  du  Conseil  du  13 ème  arrondisse m e n t  en  date  du  
Vu  l’avis  du  Conseil  du  14 ème  arrondisse m e n t  en  date  du  
Vu  l’avis  du  Conseil  du  15 ème  arrondisse m e n t  en  date  du  
Vu  l’avis  du  Conseil  du  16 ème  arrondisse m e n t  en  date  du  
Vu  l’avis  du  Conseil  du  17 ème  arrondisse m e n t  en  date  du  



Vu l’avis  du  Conseil  du  18 ème  arrondisse m e n t  en  date  du  
Vu  l’avis  du  Conseil  du  19 ème  arrondisse m e n t  en  date  du  
Vu  l’avis  du  Conseil  du  20 ème  arrondisse m e n t  en  date  du  

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Monsieur  Patrick  BLOCHE  au  nom  de  la  6 ème

Commission,  par  Mme  Carine  ROLLAND  au  nom  de  la  2 ème  Commission  et  par  Mme
Anne- Claire  BOUX  au  nom  de  la  5 ème  Commission,

Délibère  :

Article  1  : Madame  la  Maire  est  autorisée  à  signer  les  conventions  et  avenan t s ,  tels
que  joints  au  prés e n t  projet.

Article  2  :  Une  subven tion  de  10.000  euros  est  attribuée  au  «  Centqua t r e  »  (19e)
(181068,  2022_06417,  2022_06418)  pour  deux  résidenc es  artis tiques  en  collège
«  Les  lignes  et  le  temps  »  et  «  Jade  Tang  ».  

Article  3  :  Une  subven tion  de  10.000  euros  est  attribuée  à  l’«  Association  Cité
Théât r e  »  (14e)  (187793,  2022_06355)  pour  deux  résidenc es  artistiques  en  collège
«  Un  pour  tous,  tous  pour  un  ».  

Article  4  :  Une  subven tion  de  10.000  euros  est  attribuée  à  l’«  Association  des
concer t s  Pasdeloup  »  (Paris  Centre)  (20375,  2022_06419)  pour  deux  résidences
artistiques  en  collège  «  Découver t e  de  l’univers  symphonique  et  parrainage
d’élèves  ».  

Article  5  : Une  subvention  de  5.000  euros  est  att ribué e  à  l’«  Atelier  de  reche rch e  et
de  créa tion  pour  l’art  lyrique  »  (20 e)  (20555,  2022_06398)  pour  une  résidence
artistique  en  collège  «  Chimène,  faire  entend r e  sa  voix  ».  

Article  6  :  Une  subven tion  de  5.000  euros  est  att ribué e  «  Centre  National  des
drama t u r gi es  contempor a ine s  / Théâtr e  Ouvert  »  (18 ème ) (31301,  2022_06391)  pour
une  résidence  artis tique  «  Du  texte  à  la  scène  :  à  la  découver t e  du  théâ t r e
d’aujourd’hui  ».  

Article  7  :  Une  subvention  de  10.000  euros  est  attribuée  à  la  «  Compagnie
KeatBeck  »  (10e)  (173421,  2022_06407)  pour  deux  résidenc es  artistiques  en
collège  «  Apprends- moi  ta  danse  : Olympics  »  et  «  Dance  Keat  Olympics  ».  

Article  8  : Une  subven tion  de  5.000  euros  est  att ribué e  à  la  «  Coopéra t ive  de  rue  et
de  cirque  »  (11e)  (19110,  2022_06445)  pour  une  résidenc e  artis tique  en  collège
«  LFD  – La  Fabrique  dansée  #5  ».

Article  9  :  Une  subvention  de  5.000  euros  est  att ribué e  à  l’«  Ensemble  Les  Talens
Lyriques  »  (9 e) (20119,  2022_06408)  pour  une  résidence  artistique  en  collège  «  Les
Talens  au  collège  - Découver t e  de  la  musique  baroque  ».  

Article  10  : Une  subvention  de  5.000  euros  est  attribuée  à  l’«  Institut  des  Cultures
d’Islam  »  (18 e)  (20149,  2022_06427)  pour  une  résidence  artistique  en  collège
«  Sculpte  tes  histoires  ».  



Article  11  :  Une  subvention  de  5.000  euros  est  att ribué e  à  l’«  Interna t ional  Visual
Theat r e  »  (9 e)  (20064,  2022_06387)  pour  une  résidence  artistique  en  collège  «  Au-
delà  des  mots  ».   

Article  12  : Une  subvention  de  10.000  euros  est  attribuée  à  la  «  Cité  de  la  musique
-  Philharmonie  de  Paris  »  (19e)  (181017,  2022_06446,  2022_06447)  pour  deux
résidences  artistiques  en  collège  «  Chant  d’oiseau  »  et  «  Écologie  sonore  ».  

Article  13  :  Une  subven tion  de  5.000  euros  est  attribuée  à  l’associa tion  «  La
Maison  ouver te  »  (13 e)  (20808,  2022_06387)  pour  une  résidence  artistique  en
collège  «  Improvisa tions  sportives  et  théât r al es  ».  

Article  14  :  Une  subvention  de  5.000  euros  est  att ribué e  à  «  La  Place,  centre
culture  hip- hop  »  (Paris  Centre)  (182456,  2022_06467)  pour  une  résidence
artistique  en  collège  «  Atelier  d’écritur e  et  oralité  autour  du  Rap  ».  

Article  15  :  Une  subvention  de  5.000  euros  est  att ribué e  à  l’associa tion  «  Le
Concer t  Spirituel  »  (Paris  Centre)  (46822,  2022_06399)  pour  une  résidence
artistique  en  collège  «  Une  classe  / un  parrain  : à  la  découver t e  du  baroque  ».

Article  16  :  Une  subvention  de  10.000  euros  est  att ribuée  à  l’associa tion  «  Les
Plateaux  Sauvages  »  (20 e)  (187676,  2022_06346)  pour  deux  résidence s  artistiques
en  collège  «  Transmission  artistique  Rober t  Doisneau  2022  »  et  «  Transmission
artistique  Colet te  Besson  2022  ».

Article  17  :  Une  subven tion  de  5.000  euros  est  att ribué e  à  «  L’Étoile  du  nord  »
(18e)  (16322,  2022_06525)  pour  une  résidence  artistique  en  collège  «  Jeu  de
dames  360°  ».

Article  18  :  Une  subven tion  de  5.000  euros  est  att ribué e  à  «  Madline  »  (18e)
(192173,  2022_06423)  pour  une  résidence  artistique  en  collège  «  La  Symphonie
des  Mots  – Episode  VI : du  Rythmotcorps  ».

Article  19  :  Une  subvention  de  5.000  euros  est  att ribuée  à  «  Paris  audiovisuel  -
Maison  Europée n n e  de  la  Photogra p hie  »  (Paris  Centre)  (51461,  2022_06994 )
pour  une  résidenc e  artistique  en  collège  «  Histoires  des  gestes  ».  

Article  20  :  Une  subvention  de  5.000  euros  est  att ribuée  à  l’«  Orches t r e  de
chambre  de  Paris  »  (19e)  (20963,  2022_06388)  pour  une  résidenc e  artis tique  en
collège  «  Sinfonia  Villette  ».  

Article  21  :  Une  subven tion  de  5.000  euros  est  att ribué e  au  «  Théât re  aux  mains
nues  »  (20e)  (19565,  2022_06490)  pour  une  résidenc e  artistique  en  collège
«  Mantea u  d’Arlequin  et  poésies  à  jouer  ».

Article  22  :  Une  subven tion  de  5.000  euros  est  att ribué e  au  «  Théât re  de  la
Marionne t t e  à  Paris  »  (6 ème ) (53761,  2022_06433)  pour  une  résidence  artistique  en
collège  «  La  belle  transi tion  ».  



Article  23  :  Une  subven tion  de  5.000  euros  est  att ribué e  au  «  Théât re  du  Rond-
Point  »  (8e)  (182481,  2022_06486)  pour  une  résidenc e  artis tique  en  collège  «  Le
marathon  des  Dieux  ».  

Article  24  :  Une  subvention  de  5.000  euros  est  att ribué e  au  «  Théât r e  du
Shabano  »  (10 ème )  (12502,  2022_06469)  pour  une  résidence  artistique  en  collège
«  La  natu re  et  moi  ».  

Article  25  :  Une  subvention  de  5.000  euros  est  attribuée  au  «  Théât r e  Silvia
Monfort  »  (15 e)  (51803,  2022_06400)  pour  une  résidence  artistique  en  collège
«  Shakespe a r e  dans  tous  ses  états  !  ».  

Article  26  :  Une  subven tion  de  5.000  est  att ribué e  à  l’«  Association  du  Festival
d’Automne  à  Paris  »  (1 er )  (8381,  2022_06444)  pour  une  résidence  artistique  en
collège  «  Juke  Vox  ».  

Article  27  :  Une  subven tion  de  5.000  euros  est  att ribué e  à  l’«  Association
parisienne  pour  l’animation  culturelle  et  sportive  /  Théât r e  13  »  (13 ème )  (20185,
2022_06449)  pour  une  résidenc e  artistique  en  collège  «  Théât re  sportif  ».  

Article  28  :  Une  subvention  de  10.000  euros  est  attribuée  à  l’«  Association
Vibrisses  »  (18 ème )  (195254,  2022_06464)  pour  deux  résidences  artistiques  en
collège  «  Figures  ».  

Article  29  :  Une  subven tion  de  10.000  est  att ribué e  à  l’«  Atelier  de  Paris  Carolyn
Carlson  »  (12 ème ) (20428,  2022_06397)  pour  deux  résidence s  artis tiques  en  collège
«  Animé.es  »  et  «  Danse  avec  Ailes  ».  

Article  30  :  Une  subven tion  de  10.000  euros  est  attribuée  à  l’«  Atelier  des  artistes
en  exil  »  (11 ème ) (188418,  2022_06465)  pour  deux  résidence s  artistiques  en  collège
«  L’atelier  stree t  art  »  et  «  Let’s  dance  ».  

Article  31  :  Une  subvention  de  15.000  euros  (10.000  euros  au  titre  de  l’Art  pour
Grandir,  5.000  euros  au  titre  de  la  Mission  Cinéma)  est  att ribuée  aux  «  Cinémas
Indépend a n t s  Parisiens  »  (4 ème )  (22061,  2022_06450)  pour  deux  résidence s
artistiques  en  collège  «  Réalisez  un  court- métrag e  docume n t a i r e  »  et  «  Réalisez  un
court- métrage  d’animation  de  A à  Z ».  

Article  32  :  Une  subvention  de  5.000  euros  est  att ribué e  à  «  Hack  The  Radio  »
(14 ème )  (200106,  2022_06479)  pour  une  résidence  artistique  en  collège  «  Podcas t s
et  sport  ».  

Article  33  : Une  subvention  de  5.000  euros  est  attribuée  à  «  La  Fabrique  des  Petits
Hasards  »  (17 e)  (11246,  2022_06420)  pour  une  résidence  artistique  en  collège
«  Ecole  de  specta t e u r s  - Résidence  de  création  et  ateliers  artistiques  en  collège  ».  

Article  34  : Une  subvention  de  10.000  euros  est  att ribuée  à  «  La  Générale  Nord- Est
»  (11e)  (20772,  2022_06380,  2022_06402)  pour  deux  résidenc es  artistiques  en
collège  «  Flux  »  et  «  Récits  d'exils  : autofictions  et  témoignag es  ».  



Article  35  :  Une  subven tion  de  5.000  euros  est  att ribué e  à  «  La  Tornade  »  (Paris
Centre)  (55781 ,  2022_06468)  pour  une  résidenc e  artistique  en  collège  «  Comédie
musicale  2022  ».  

Article  36  : Une  subvention  de  5.000  euros  est  att ribué e  à  «  Le  Bal  »  (18e)  (15948,
2022_06478)  pour  une  résidence  artistique  en  collège  «  La  Fabrique  du  Regard  -
créat ion  photogra p hique  et  numérique  ».  

Article  37  :  Une  subven tion  de  10.000  euros  est  attribuée  à  «  L’Orange  rouge  »
(19e)  (20678,  2022_06385,  2022_06386)  pour  deux  résidenc es  artistiques  en
collège  «  Résidences  artis tiques  en  disposi tif  ULIS  C  Hegron  /  Lacorre  »  et
«  Résidences  artis tiques  en  disposi tif  ULIST  Casciani  / Dolto  ».  

Article  38  :  Une  subvention  de  5.000  euros  est  att ribuée  à  la  «  Maison  de  la
Poésie»  (3e)  (21191,  2022_06430)  pour  une  résidence  artistique  en  collège
«  Corpé  Diem  ».   

Article  39  :  Une  subvention  de  4.000  euros  est  attribuée  à  la  «  Maison  des
Métallos  »  (11 e)  (180823,  2022_06480)  pour  une  résidence  artistique  en  collège
«  Port rai t s  intérieur s  ».  

Article  40  : Une  subvention  de  10.000  euros  est  attribuée  à  la  «  Maison  du  Geste  et
de  l’Image  Centre  de  Recherche  et  d’Educa tion  Artistique  »  (Paris  Centre)  (19415,
2022_06411)  pour  deux  résidenc e  artistique  en  collège  «  Libère  ta  culture ,  cultive
ta  liber té  ! »  et  «  Notre  Far  Away  ».  

Article  41  : Une  subvention  de  20.000  euros  est  attribuée  à  la  «  Société  publique  
locale  du  Carreau  du  Temple  »  (Paris  Centre)  (168163,  2022_06414 ,  2022_09325 ) 
pour  deux  résidences  artistique  en  collège  «  Passem e n t  de  jambes  2022  »  (5.000  
euros)  et  «  résidence  croisée  avec  le  Conseil  Dépar t e m e n t a l  de  Seine- Saint- Denis  »
(15.000  euros)

Article  42  :  La  dépense  correspond a n t e ,  soit  284.000  euros,  est  imputée  sur  le
budge t  de  fonctionne m e n t  2022  de  la  Ville  de  Paris  et  ainsi  répar t ie  :

- 150.000  euros  au  titre  de  l’Art  pour  grandir ,  sur  le  budge t  de  la  Direction
des  Affaires  Scolaires  

- 134.000  euros  sur  le  budge t  de  la  Direction  des  Affaires  Culturelles  
o 129.000  euros  au  titre  de  l’Art  pour  grandir  
o 5.000  euros  au  titre  de  la  Mission  Cinéma  
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